Traduction libre de l’information parue 
dans le quotidien libanais Al Liwaa 12 Janvier 2007
La justice syrienne poursuit Jacques Saadé pour crimes de falsification de documents et d’usage de faux.

Le Procureur Général à Lattaquié lance des poursuites contre Jacques Saadé à titre personnel et en tant que président directeur général de la Société maritime CMA CGM, pour deux crimes pénaux, la falsification de documents et l’usage du faux. 

L’enquête  a été confiée au juge d’instruction à Lattaquié, suite à une plainte pénale déposée par la Société des Agences Maritimes à Lattaquié contre Abed Mounayar directeur de la succursale locale de la société française CMA CGM.

Le juge d’instruction a déjà convoqué Jacques Saadé à comparaitre à l’audience du 29 janvier 2007 afin d’être interroger dans le cadre des crimes de faux et usage de faux conformément aux articles 445, 446, 447 et 448 du code de procédure pénale.
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